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Tribunal international chargé de Affaire n'": IT-9S-S/18-I

(1)
poursuivre les personnes présumées
responsables de violations graves Date: 21 août 2008
du droit international humanitaire
commises sur le territoire de FRANÇAIS
l'ex-Yougoslavie depuis 1991 Original: Anglais

LE PRÉSIDENT DU TRIBUNAL INTERNATIONAL

Devant: M. le Juge Fausto Po car, Président

Assisté de : M. Hans Holthuis, Greffier

Ordonnance rendue le : 21 août 2008

LE PROCUREUR

cl

RADOVAN KARADZIé

DOCUMENTPUBLIC

ORDONNANCE PORTANT DÉSIGNATION D'UN JUGE AD LITEM
POUR CONNAîTRE D'UNE AFFAIRE PENDANT SA MISE EN ÉTAT

Le Bureau du Procureur
M. Serge Brammertz

L'Accusé
Radovan Karadzié






